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Les 7  
déchèteries communautaires

ITEUIL
Route de Chênebrault, 86240 ITEUIL

MARNAY
Route d’Ablet, 86160 MARNAY

NIEUIL-L’ESPOIR
Route de Fleuré, 86340 NIEUIL-L’ESPOIR

NOUAILLÉ-MAUPERTUIS
Allée des Ateliers, 86340 NOUAILLÉ-MAUPERTUIS

ROCHES-PRÉMARIE-ANDILLÉ
ZA les Hérondières 
Route de Poitiers
86340 ROCHES-PRÉMARIE-ANDILLÉ

VERNON
Route de Dienné, 86340 VERNON

VIVONNE
Route de Lusignan, 86370 VIVONNE

JOINDRE LES
DÉCHÈTERIES
05 49 89 02 89
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Les  
conditions d’accès

POUR LES PARTICULIERS

Dépôts gratuits et limités à 1m3 /jour 

Déchets dangereux spéciaux acceptés

POUR LES PROFESSIONNELS

Certains dépôts facturés (tarifs consultables sur  
www.valleesduclain.fr et affichés en déchèterie) 

Déchets dangereux spéciaux des professionnels 
refusés (filières professionnelles existantes pour ces 
déchets)

L’accès aux 7 déchèteries communautaires est réservé 
aux particuliers et aux professionnels résidants sur le 
territoire des Vallées du Clain.

La présentation du badge de déchèterie (badge blanc 
pour les particuliers et badge marron pour les profes-
sionnels) est obligatoire.

VOUS N’AVEZ PAS DE BADGE ?

demandez-le gratuitement

 en complétant le formulaire 

disponible

sur www.valleesduclain.fr ou à 

l’accueil de votre mairie
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SUR CE SITE, LE TRI SERA FACILITÉ GRÂCE À : 
Elle est ouverte à tous les habi-
tants et professionnels des Val-
lées du Clain.

Chacun peut y accéder avec 
son badge de déchèterie (pas 
de changement de badge, ceux 
qui sont délivrés depuis 2014 per-
mettent d’accéder à toutes les 
déchèteries).

Elle est située sur la commune 
des Roches-Prémarie-Andillé 
(sortie de la commune en di-
rection de Poitiers). Son ouver-
ture entrainera la fermeture 
des déchèteries de la Ville-
dieu-du-Clain, de Smarves et 
de l’ancienne déchèterie des 
Roches-Prémarie-Andillé. 

une zone de dépôt à plat pour les déchets verts et les gravats,

un caisson de réemploi pour déposer les objets encore en bon 

état et leur offrir une 2ème vie,

de nouvelles filières de tri et de recyclage (polystyrène,  

placoplâtre, mobilier, couettes et oreillers, pneus...),

des horaires d’ouverture élargis,

des équipements pour garantir la sécurité et faciliter le  

déchargement. 

La nouvelle  
déchèterie des Hérondières
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Que deviennent les déchets que vous déposez ? 
Du dépôt à la valorisation

DEEE :
DÉCHETS
ÉLECTRIQUES
ET ÉLECTRONIQUES 

DÉCHETS
VERTS

compost

CARTONS 
BRUNS nouveaux

cartons

FERRAILLE
nouveaux 
objets en métal

BOIS nouveaux matériaux 
en bois

triés par matière puis valo-
risation (nouveaux canapés, 
nouveaux objets en métal ou 
en plastique...)

MOBILIER

AVANT DE JETER 

donnez, troquez, pensez au 
réemploi !



BÉTON COUETTES  
OREILLERS
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Les  
déchets acceptés

ITEUIL

MARNAY

NIEUIL-L’ESPOIR

NOUAILLÉ-MAUPERTUIS

ROCHES-PRÉMARIE-ANDILLÉ

VERNON

VIVONNE

Les dépôts sauvages sont interdits, 
qu’ils soient au sol ou devant un 

point d’apport volontaire. 

Art. R.635-8 du Code Pénal  
Art.L-541-3 du Code de l’environnement

POUR LES DEEE,

privilégiez la reprise en magasin !

Pour tout achat, les distributeurs de DEEE sont dans 

l’obligation de reprendre gratuitement vos DEEE 

sans condition d’échange. 

Pour les petits DEEE, pensez aux bornes de collecte 

en magasin.



PALETTES 

Les déchets refusés
- ordures ménagères,

- cadavres d’animaux (rapprochez-vous de la SPA ou d’un vétéri-
naire),

- bouteilles de gaz, extincteurs,

- produits médicaux, déchets infectieux et médicaments (rappro-
chez-vous des pharmacies),

- amiante, déchets radioactifs,

- graisses et boues de station d’épuration,

- éléments de camions ou voitures (hors métaux),

- lisiers et fumiers,

- produits chimiques d’usage agricole et tout emballage les ayant 
contenus. P 7

 RETROUVEZ LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR  DES DÉCHÈTERIES SUR WWW.VALLEESDUCLAIN.FR 
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C O M M U N AU T É  D E  C O M M U N E S  D E S  VA L L É E S  D U  C L A I N 

2 5  R O U T E  D E  N I E U I L
8 6 3 4 0  L A  V I L L E D I E U  D U  C L A I N 

0 5  4 9  8 9  0 2  8 9 

a m b a s s a d e u r d u t r i @ v a l l e e s d u c l a i n . f r

Les horaires d’ouverture 
des déchèteries

ITEUIL

MARNAY

NIEUIL-L’ESPOIR

NOUAILLÉ-MAUPERTUIS

ROCHES-PRÉMARIE-ANDILLÉ

VERNON

VIVONNE

Ouvert de 9h à 12h Ouvert en été* de 14h à 18h / en hiver* de 14h à 17h
*été du 01/04 au 30/09 / hiver du 01/10 au 31/03

Fermée

 LES DÉCHÈTERIES SONT FERMÉES 

 LES JOURS FÉRIÉS 

LUNDI MARDI MERCREDI VENDREDI SAMEDI

à partir du 1er septembre 2021 


